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CRITÈRE 3.1 ORGANISATION DES FORMATIONS 

 

 

Vous allez apprendre à manipuler une automobile, à circuler dans différentes configurations et à en 

connaître les risques et les limites. Cela demande de la motivation et de la persévérance. 

 Le parcours de formation qui vous est proposé vous permettra de progresser, de connaître les règles 

du code de la route, de devenir un conducteur responsable et de vous préparer aux examens du 

permis de conduire. En signant un contrat avec notre auto-école, vous vous engagez à suivre le 

programme de formation suivant: 

 

PARCOURS THÉORIQUE 

 

La formation théorique sur des questions d'entraînement au code pourra être suivie soit dans les 

locaux de l'école de conduite avec un support média tel qu'une Box ou avec un enseignant, soit sur 

Internet, En e-learning avec un accès valable 6 mois, comprenant : des cours sous forme de vidéo 

par thème et de tests sous forme de série d’entraînement, de séries thématiques et d'examens blancs. 

collectivement, La formation aux cours théoriques, portant sur différentes thématiques, se déroule 

dans les locaux de l'école de conduite, et est dispensée en présence d'un enseignant de la conduite et 

de la sécurité routière titulaire d'une autorisation d'enseigner en cours de validité. Les horaires des 

cours théoriques sont affichés dans l’établissement. 

 

Formation théorique 10 thématiques : 

 

• La circulation 

• Le conducteur 

•  La route 

•  Les autres usagers 

• Premiers secours 

• Prendre et quitter son véhicule 

• Sécurité des passagers et du véhicule 

•  Mécanique et équipement de sécurité 

• Respect de l'environnement 

• Notions diverses 
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PARCOURS PRATIQUE 

 

 

TESTS D'ÉVALUATION : Individuel, organisés en présentiel, sous forme d'examen blanc, à 

l'école de conduite (en voiture). 

A l'issue de l'évaluation, un bilan est effectué avec une proposition du nombre d'heures 

approximatif. 

 Ceci est un prévisionnel qui pourra être revu à la hausse comme à la baisse selon l'assiduité et 

l'implication de l'élève 

La formation pratique porte sur la conduite d'un véhicule et sur la sensibilisation aux différents 

risques de la route. La phase de pratique débutera pendant la phase théorique. Pendant la phase 

pratique, l'élève est amené à circuler : - En ville: - En rase campagne; - Sur autoroute; De nuit (si le 

cas se présente). Les 4 compétences et les compétences suivantes sont enseignées et doivent être 

acquises en fin de formation. 

 

 


